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UN HÉRITAGE ENCOMBRANT AU XXIÈME SIÈCLE ?
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ette Synthèse reprend les principales idées discutées lors des deux séminaires organisés en octobre et 
décembre 2013 par Notre Europe – Institut Jacques Delors et Sol & Civilisation sur les relations entre 

l’Union européenne et ses territoires ruraux à l’horizon 2020 et au-delà.

La ruralité est inscrite dans le code génétique de 
l’Union européenne  ; elle est à la source d’un riche 
patrimoine culturel, architectural, naturel, social, juri-
dique, économique, alimentaire et même sentimental. 

Mais pour autant, fait-elle encore partie des bagages 
que les décideurs publics, les acteurs économiques, 
les manipulateurs de symbole (comme les appelait 
l’Américain Robert Reich pour désigner des com-
municants et des managers de la génération 2.0) 
comptent emporter dans la longue transition qui 
s’annonce pour sortir de la crise ? On peut en dou-
ter à écouter ou lire certains discours où les terri-
toires ruraux semblent perçus comme un héritage 
encombrant.

Les institutions européennes – si l’on excepte les deux 
Directions Générales de la Commission qui ont natu-
rellement un intérêt pour le développement de ces 
territoires, la DG AGRI et la DG REGIO, et le Comité 
des régions – n’ont-elles pas tendance à traiter les 
zones rurales comme des quantités négligeables et 
des vestiges du passé ? 

S’il ne s’agissait que d’un sentiment ou d’une frus-
tration, la question ne mériterait pas d’être creu-
sée. Mais l’Union européenne est confrontée à 
une crise majeure protéiforme, à la fois socio- 
économique, environnementale et dans une certaine 
mesure démocratique. Pour en sortir, il serait regret-
table qu’elle se prive des ressources qu’offre dans sa 
grande diversité un « monde », qui occupe 53% du 
territoire européen et représente 19% de sa popula-
tion (ce sont les chiffres pour les régions strictement 
rurales ; ils seraient bien plus élevés en comptant les 
régions intermédiaires).

En évoquant un « monde », il n’est pas question d’op-
poser le rural à l’urbain. Leurs interdépendances éco-
nomique et géographique sont évidentes  ; la mobi-
lité de l’un vers l’autre est une réalité quotidienne 
ou saisonnière pour tous. Néanmoins, parler d’un 
« monde », c’est mettre en avant une cohérence ter-
ritoriale ou sociologique, qui peut servir de repère.

C’est avec cette ambition que les deux think tanks 
Notre Europe – Institut Jacques Delors et Sol 
& Civilisation ont décidé de lancer ce projet de 
recherche. Ils ont souhaité mettre les choses à plat, 
ne pas idéaliser les zones rurales, ni les discréditer 
ou les négliger. Ils ont conduit cette analyse dans le 
cadre de deux séminaires, selon une approche plu-
ridisciplinaire mêlant l’économie, la sociologie, la 
science politique, l’écologie, les techniques de com-
munication, en faisant appel à des chercheurs et des 
experts européens, de l’Est et de l’Ouest, du Nord et 
du Sud.

1. La ruralité à l’horizon 2020

Au cours du 1er séminaire à Valence, le 18 
octobre 2013, la discussion a porté sur le futur 
proche, celui de la stratégie Europe 2020. Nous avons 
d’abord confronté les points de vue sur la vocation 
des territoires ruraux dans des économies ouvertes. 
Puis, nous avons discuté de la contribution des zones 
rurales au développement durable. Enfin, nous avons 
ouvert le débat sur la cohésion interne des sociétés 
rurales et sur le fonctionnement de la démocratie. 
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Quelques messages marquants sont ressortis de 
cette journée.

Trois défis économiques ont été identifiés pour le 
rural européen : 

a) mieux tenir compte de l’expansion des ser-
vices aux personnes, assurer l’accessibilité et la 
qualité des services et des infrastructures aux 
populations et aux entreprises ; 

b) accroître le revenu des populations rurales 
(réduire les dépenses telles que le logement, 
l’énergie et le transport, augmenter les niveaux 
de qualification) ; 

c) s’appuyer sur les aménités et l’attractivité du 
rural, tirer profit des filières liées au secteur pri-
maire (agriculture, forêt) pour impulser un déve-
loppement économique local. 

Pour sortir des pesanteurs historiques, les territoires 
ruraux doivent s’affranchir des raisonnements éco-
nomiques ou financiers trop bien rôdés : la question 
foncière constitue aujourd’hui un enjeu majeur de 
spéculation et, à travers la concurrence des usages, 
de cohésion sociale (aussi bien aux Pays-Bas qu’en 
Roumanie ou en Hongrie) ; elle requiert une atten-
tion redoublée et l’invention de nouveaux modèles de 
coopération locale.

Dans les domaines de l’énergie, de l’agriculture, des 
technologies appliquées, des réseaux de commu-
nication, de la gestion des déchets, des sciences du 
vivant, les territoires ruraux sont aujourd’hui des 
pôles d’innovation. Mais faute d’être repérés par 
les radars des instituts de recherche ou mesurés par 
les instituts de statistiques, et faute d’avoir une taille 
suffisante, cette richesse est totalement négligée.

La même «  invisibilité  » frappe les entrepre-
neurs ruraux. Alors qu’ils sont bien plus nombreux 

proportionnellement que leurs émules urbains, ils 
sont ignorés car ils agissent loin du centre. Pour qu’on 
les reconnaisse, il faudrait que l’on change de regard 
et que l’action publique renonce à son approche sec-
torielle : il faut « décloisonner ».

En réaction aux effets globaux de notre mode 
de développement, les changements comporte-
mentaux font bouger les lignes et entrent parfois en 
résonance avec le savoir-faire, si ce n’est la sagesse, 
accumulé par les territoires ruraux dans l’interaction 
homme-milieu. Le rural se retrouve au carrefour de 
quatre enjeux majeurs pour notre société dans toutes 
ses composantes : 

a) le premier est environnemental en relation 
avec la biodiversité, les émissions de gaz à effet 
de serre, le climat, la santé, la quantité et la qua-
lité de l’eau ;

b) le deuxième est alimentaire, à la fois source de 
partage, de plaisir, de santé et parfois d’incom-
préhensions et de conflits d’usages ; 

c) le troisième est territorial et renvoie à la rela-
tion des hommes entre eux et à leur espace de vie ; 

d) le quatrième est celui de la modernité où les 
cartes semblent sans cesse rebattues – les der-
niers se retrouvant parfois les premiers.

Le désenchantement démocratique n’est, hélas, 
pas le propre des territoires ruraux : les migrations 
internes et externes, la démographie, la précarisa-
tion de certaines populations créent des conditions 
explosives de défiance. Pourtant, des exemples nous 
montrent que la ruralité pourrait être pionnière dans 
« la reconquête de la fraternité », qui est à la base 
de la citoyenneté. En effet, la reconstruction de la 
démocratie est possible en s’appuyant sur les valeurs 
présentes dans les zones rurales – la proximité et la 
dimension humaine. Les campagnes sont aussi les 
lieux qui peuvent le mieux assumer une revendica-
tion de lenteur, condition essentielle de l’exercice 
démocratique qui réclame de la durée pour accepter 
l’altérité et gérer la complexité. En passant du « faire 
pour » au « faire avec », le fossé qui sépare tradition-
nellement les élus de leurs administrés peut se com-
bler et la politique reprend alors du sens. Bref, rien 
ne s’oppose vraiment – si ce n’est le manque d’esprit 
d’utopie – à la transformation des territoires ruraux 
en laboratoires de haute qualité démocratique.
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2. La ruralité au-delà de 2020

Avec le deuxième séminaire, organisé à Bruxelles 
le 13 décembre 2013, nous avons porté notre 
regard au-delà de la période 2014-2020. L’objectif 
principal était d’identifier les tendances de fond déjà 
à l’œuvre dans l’Union européenne, aujourd’hui, et 
susceptibles de s’imposer au cœur du XXIème siècle. 
Nous avons donc questionné la façon dont les poli-
tiques européennes prenaient en compte le potentiel 
rural à travers sa diversité territoriale et sa longue 
pratique du développement local, dans un contexte 
de sortie de crise. Puis, en partant d’exemples mon-
trant que les territoires ruraux sont créateurs de 
valeur(s), aux sens économique et éthique du terme, 
nous avons essayé de réfléchir à ce qui pourrait ali-
menter une feuille de route pour l’Union européenne, 
afin que ses politiques tirent mieux parti de cette 
richesse sous-estimée.

L’interpellation introductive du commissaire 
Dacian Cioloş, suggérant l’existence d’une incom-
préhension réciproque et durable, a résonné en 
écho pendant toute la durée du séminaire. Le déve-
loppement rural est-il condamné à rester le parent 
pauvre des politiques européennes  ? Les acteurs 
ruraux n’ont-ils pas à assumer une part de respon-
sabilité dans l’incapacité à positionner clairement le 
rural entre l’agriculture et l’urbain ? Comment expri-
mer simplement la complexité des enjeux attachés 
au rural, seule façon de convaincre les décideurs 
politiques ?

De fait, la perspective surplombante de l’UE a per-
mis de compléter le paysage esquissé lors du sémi-
naire de Valence et d’interroger la pertinence des 
réponses apportées par les politiques européennes 
aux messages envoyés par les territoires ruraux. On 
retiendra les constats et les réflexions suivants.

• Les cartes, censées refléter la diversité des 
situations, donnent du rural une image floue 
et généralement dévalorisante, patchwork 
de micro-territoires où prédominent les discon-
tinuités. La plupart des grilles de lecture sta-
tistiques ne facilitent pas la compréhension des 
nouveaux enjeux pour les territoires ruraux, 
parce qu’elles restent inspirées d’approches 
urbaines et classiques, économiques ou sociales. 
Éventuellement utiles pour justifier quelques 
interventions publiques ciblées, les représenta-
tions graphiques et les typologies de plus en plus 
compliquées ne peuvent sûrement pas servir de 
fondement à une politique globale.

• Le développement local est une force dans 
les territoires ruraux. Inspiré par la méthode 
LEADER depuis plus de vingt ans, il a déjà 
démontré sa capacité à répondre à de nombreux 
besoins des populations et à créer des milliers 
d’emplois. Il a redonné vie à des zones en déclin 
(Espagne, Pologne, Belgique) et fait maintenant 
émerger un nouveau type de développement 
économique avec des PME en réseau (Royaume-
Uni). Face à la crise, les zones rurales s’or-
ganisent pour en faire un outil opération-
nel. En Espagne, les groupes d’action locale 
projettent de créer un fonds de garantie mutuel 
pour aider 25 000 PME qui ne parviennent pas 
à trouver des financements, de mettre en place 
un réseau de médiateurs (CIFER – Cluster inno-
vant pour la promotion de l’emploi rural) avec 
100 bureaux dans tout le pays pour redonner 
aux chômeurs des zones les plus reculées du tra-
vail y compris à titre temporaire, de s’allier avec 
la fédération des municipalités pour réduire de 
50% leur consommation d’énergie grâce à des 
investissements dans l’éclairage public et la 
rénovation des chaudières.

• Toutefois, la conclusion des négociations sur 
le Paquet financier 2014-2020 a suscité une 
grande déception. Le projet d’étendre aux ter-
ritoires urbains l’instrument de développement 
local par les acteurs locaux n’a pas reçu l’accueil 
espéré auprès des régions et des gouvernements 
nationaux. Si des considérations comptables ont 
parfois prévalu, l’enjeu démocratique d’un tel 
échec ne doit pas être sous-estimé. En effet, au-
delà des élections et de la gestion des collecti-
vités, la pratique des méthodes de développe-
ment local constitue un bon test de la qualité 
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démocratique locale et de l’esprit d’ouverture 
des élus. Le constat doit être fait que les diri-
geants politiques de niveau national, régional 
ou local sont souvent frileux quand on leur pro-
pose de « mettre la société civile dans le siège 
du conducteur ». Une seconde chance sera peut-
être offerte en 2017 lors de la révision à mi-par-
cours mais, en attendant, la méthode LEADER 
reste cantonnée au rural, avec une petite exten-
sion sur le littoral. 

• Les besoins des territoires ruraux dépassent 
largement ce que peut faire le développement 
local mais l’offre de l’UE n’est pas à la hauteur 
quantitativement et qualitativement. La pres-
sion foncière et la consommation de terres agri-
coles ne cessent de croître ; le contexte extérieur 
et les politiques sectorielles ont plus d’influence 
sur les territoires que ce qu’on y fait (constat qui 
a donné naissance au Royaume-Uni aux études 
d’impact rural auxquels sont soumis tous les 
nouveaux textes législatifs et réglementaires). 
Dans les zones en retard, les investissements 
lourds restent nécessaires. 

• Loin des stéréotypes, la création de valeurs 
n’est pas l’apanage d’une seule catégorie de 
zones rurales. Ainsi le pôle de compétitivité 
IAR, situé aux confins de la Picardie et de la 
Champagne, renouvelle considérablement la 
vision de la relation entre innovation et agri-
culture, avec le concept de «  bio-raffinerie  », 
très intensif en capital. À l’opposé, les sports de 
nature prospèrent dans des zones à haute valeur 
environnementale et paysagère ; ils constituent 
un véritable secteur d’avenir en Europe avec des 
retombées socio-économiques majeures qui se 
chiffrent en milliards d’euros et qui intéressent 
la moitié des sportifs. Précisément à l’interface 
entre l’urbain d’où viennent 75% des pratiquants 
et le rural qui offre 85% des espaces, ces sports 
soulèvent des enjeux passionnants éducatifs, 
d’accès et de protection de la nature, de création 
d’activité et de formation, de mobilité et de lien 
social.

• La valorisation des savoir-faire territoriaux 
n’est pas toujours aisée en dehors du champ 
agricole. En témoigne le recensement des appel-
lations d’origine non-agricoles qui, malgré leur 
nombre significatif, peinent à perdurer. Car 
leurs fabricants, artisans ou dirigeants de PME, 

ne peuvent pas compter sur la force des organi-
sations professionnelles agricoles pour structu-
rer des démarches collectives.

• Bien qu’admise comme une donnée majeure 
à prendre en compte dans les phénomènes de 
développement au niveau méso-économique, 
l’interdépendance rural-urbain ne bénéficie 
d’aucune politique de l’UE et se trouve même 
fortement handicapée par l’approche sectorielle 
des DG de la Commission.

• Les innovations en milieu rural se heurtent 
régulièrement au refus d’admettre que quelque 
chose de neuf peut advenir en dehors des villes 
et des brevets technologiques. En atteste la très 
mauvaise «  couverture » du rural par les pro-
grammes d’appui à l’innovation, dans le cadre 
d’Horizon 2020. Si leur point d’entrée est secto-
riel, ils font la part belle à l’agriculture et, s’il est 
territorial, ce sont seulement les zones urbaines 
qui sont visées, comme par exemple le pro-
gramme pour les villes intelligentes.

Deux options se sont dessinées au cours des 
débats, sur la conduite à tenir pour consolider 
la place du rural dans l’UE :

• Étendre le champ du développement local 
et de la méthode LEADER en y incluant l’en-
semble des projets de développement écono-
mique et social en zone rurale (y compris le sou-
tien aux PME artisanales innovantes, les pôles 
de compétitivité sur les agro-ressources, les loi-
sirs de nature, etc.). Au regard des politiques 
de l’UE, la coïncidence entre le rural et l’instru-
ment LEADER aura le mérite de la simplicité et 
de la cohérence. Elle permettra de revendiquer 
un passage à 10% ou 15% minimum des crédits 
du FEADER et de concrétiser une piste envisa-
gée en 2008 de création d’un 3ème pilier de la 
PAC. Elle confirme un dialogue privilégié entre 
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le rural et la DG AGRI mais prend acte du sou-
tien appuyé de la DG REGIO aux villes à l’éche-
lon infrarégional, car elle ne conduit pas pour 
autant à renoncer au bénéfice des programmes 
de développement régional du FEDER et du FSE.

• Diversifier les points d’entrée et insérer 
le rural dans toutes les politiques de l’UE, 
comme c’est le cas actuellement pour les villes. 
Déjà les promoteurs des sports de nature, des 
AOP non agricoles et des pôles de compétitivité 
dialoguent respectivement avec les DG EAC, 
MARKT, RTD, ENTR et pas avec la DG AGRI. 
Cette posture s’inscrit dans la tendance géné-
rale de la programmation 2014-2020 appelée à 
se poursuivre au-delà, où les grands objectifs 
horizontaux en matière de compétitivité et d’in-
novation, de développement durable ou d’inclu-
sion sociale disposent de financements crois-
sants et acquièrent un statut fédérateur pour les 
politiques de l’UE. Ce chemin n’est pas facile à 
emprunter car il doit surmonter de nombreux 
obstacles liés à la taille des projets ruraux et aux 
préjugés, mais il permet d’assurer une meil-
leure connexion et intégration des activités 
rurales avec les autres. Si elle rejoint large-
ment les aspirations des acteurs les plus dyna-
miques, cette démarche induit un changement 
de posture des acteurs ruraux et un effort qu’il 
ne faut pas sous-estimer.

Conclusion

Le projet de recherche conduit par Notre Europe – 
Institut Jacques Delors et Sol & Civilisation a balayé 
l’image d’une ruralité européenne à la traîne. La 
singularité persistante des territoires ruraux en 
Europe, par-delà leur diversité, n’est pas un vestige 
du passé mais, au contraire le symbole emblématique 

de notre capacité à relever les défis du XXIème siècle. 
Car le rural n’est pas seulement un luxe que nous 
pouvons nous payer car nous avons atteint un niveau 
de développement technologique qui nous le permet, 
mais aussi le creuset d’une intelligence de la relation 
entre l’homme et son milieu, élaborée pendant des 
siècles. Cette expérience des territoires ruraux est 
un atout face aux limites de notre mode de dévelop-
pement dont l’impact pèse lourdement sur notre pla-
nète. Toutefois, leurs trajectoires récentes de déve-
loppement les en détournent. Alors que les modes de 
vie urbains se généralisent dans les zones rurales 
et que les économies se tertiarisent, retrouver les 
bons réflexes et ne pas perdre la mémoire seront des 
enjeux cruciaux pour les Européens. De plus, les ter-
ritoires ruraux, riches d’acteurs innovants et d’amé-
nités naturelles ou culturelles, devront lutter contre 
l’ignorance et la négligence, surtout quand l’éloigne-
ment et la faible densité disqualifient la rentabilité 
des projets. 

Pour en finir avec les préjugés et l’ambiguïté, le 
monde rural a besoin d’une révolution copernicienne 
territoriale.

Pendant 13 siècles, des savants se sont vainement 
évertués à sophistiquer les équations de Ptolémée 
pour expliciter le mouvement des planètes, jusqu’à 
ce que Nicolas Copernic, en faisant l’hypothèse d’un 
système hélio-centré, simplifie tout et ouvre la voie 
aux progrès de la Renaissance. Se pourrait-il que la 
complexité croissante des interprétations de ce qui 
se passe dans les zones rurales depuis deux ou trois 
décennies trouve tout bonnement sa source dans une 
théorie explicative obsolète et dans le regard biaisé 
des experts et des chercheurs ? 

Longtemps, la ville s’est confondue avec le com-
merce et la liberté, la campagne avec l’agriculture 
et l’enfermement. Plus récemment, la ville a produit 
des richesses grâce à l’industrie et elle a accru son 
attractivité par son prestige culturel et artistique ; 
le regard dédaigneux sur le rural n’a pas changé. 
Aujourd’hui, les tenants de la nouvelle économie géo-
graphique montrent que la richesse continue de se 
concentrer dans des agglomérations, seules capables 
de stimuler et de capter l’innovation. Ils peinent à 
expliquer ce qui se passe au dehors, ayant dû progres-
sivement admettre qu’il ne s’agissait pas d’épiphéno-
mènes ou de rémanences historiques : le retour des 
populations, la persistance des petites industries, le 
développement d’activités valorisant les ressources 
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naturelles, les mobilités obéissant à des critères qua-
litatifs et non-professionnels, des centres d’innova-
tion dans des espaces de faible densité, etc. Chacun 
ajoute un nouveau raisonnement compliqué pour jus-
tifier une nouvelle exception à la règle qui condam-
nait les territoires non métropolitains au déclin et au 
désert. Faut-il changer le thermomètre (calé sur le 
PIB ou un indicateur similaire, qui condamne irré-
médiablement le rural) ou le lecteur du thermomètre 
(le chercheur urbain) ? Il semble que les deux soient 
également responsables.

Ainsi la résolution du dilemme du rural, tel que l’a 
décrit Dacian Cioloş, consistant à ne pas pouvoir se 
positionner entre l’agriculture et le territorial passe-
t-elle par une reformulation des politiques euro-
péennes : qu’attend-on au XXIème siècle de la politique 

de cohésion, de la politique de soutien à la recherche, 
de la politique de la pêche, de la politique d’environ-
nement, de la politique des transports, de la politique 
de l’énergie, de la politique commerciale, de la poli-
tique de concurrence, et autres ? Plus fondamentale-
ment, comment ces politiques redessinent-t-elles un 
horizon pour des Européens qui perçoivent de plus 
en plus nettement la perte que représente l’abandon 
d’un mode de développement soucieux de l’interac-
tion homme-milieu  ? Ne devraient-elles pas ouvrir 
des perspectives d’alliance intersectorielle et inter-
territoriale, gage du renouvellement de notre façon 
d’habiter le monde ? 

Assurément, il nous faut une révolution 
copernicienne !
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